TITRE 1 : CONSTITUTION ET BUT DE L’ASSOCIATION

Article 1er :

Il est créé une association dénommée « Association des Maîtres E dite AME 67 », dont le siège social est situé au 5, rue Klein, 67000 STRASBOURG. Elle est inscrite au Registre des associations du Tribunal d’Instance de Strasbourg et régie par les articles 21 à 79 du Code Civil Local, maintenus en vigueur par la loi d’introduction de la législation civile française du 1er juin 1924.

Article 2 :

Cette association a pour but :

· d’informer et d’engager des actions de recherches et de réflexion sur l’adaptation et l’intégration scolaire

· d’affirmer la spécificité des maîtres E auprès des partenaires institutionnels et du public en général

L’association se déclare indépendante de toute organisation politique, confessionnelle, idéologique ou syndicale.

Elle demande son affiliation à la Fédération Nationale des Associations de Maîtres E.

TITRE 2 : COMPOSITION

Article 3 :

L’association se compose de :

· membres d’honneurs

· membres actifs

· membres associés

Sont membres d’honneurs ceux qui ont rendus des services signalés à l’association.

Sont membres actifs les maîtres E ou assimilés, exerçant en Réseau d’Aides Spécialisées aux Elèves en Difficultés, en clis, en clad ou en établissements spécialisés, à jour de leurs cotisations.

Sont membres associés :

· les enseignants spécialisés

· les faisant fonction (non spécialisé sur poste spécialisé)

· les enseignants d’établissements privés sous contrat

· les éducateurs spécialisés, orthophonistes, universitaires…

· autres (conseillers pédagogiques, retraités …)

à jour de leurs cotisations.

Article 4 :

La cotisation payée par chaque catégorie de membres est fixée annuellement par l’Assemblée Générale.

Article 5 :

L’admission des membres est prononcée par le Conseil d’Administration qui statuera, lors de chacune de ses réunions, sur les demandes d’admissions présentées.

Article 6 : 

La qualité de membre se perd :

1) par démission ; (s’il y a lieu, présenter les conditions)

2) par exclusion prononcée en Assemblée Générale, pour tout acte portant préjudice moral ou matériel à l’association ;

3) par radiation prononcée par le Conseil d’Administration pour non paiement de la cotisation.

Pour l’exclusion et la radiation , le membre intéressé pourra être invité à fournir des explications.

TITRE 3 : ADMINISTRATION ET FONCTIONNEMENT
Article 7 : 

L’association est administrée par un Conseil d’Administration comprenant 4 à 12 membres, élus pour 3 ans par l’Assemblée Générale et choisis en son sein parmi les membres actifs. Ils sont renouvelables par tiers tous les ans. Ils sont élus au scrutin secret. Les membres sortants sont rééligibles.

Article 8 :

Le Conseil d’Administration choisit en son sein, au scrutin secret, un Bureau composé :

· d’un Président, 

· d’un Secrétaire, 

· d’un Trésorier 

Ce Bureau est élu pour un an. Il se réunit aussi souvent que cela est nécessaire. Il est chargé de mettre en œuvre les décisions prises lors des Assemblées Générales.

Article 9 :

Le Conseil d’Administration se réunit au moins deux fois par an et chaque fois qu’il est convoqué par le Président ou à la demande de ses membres. La présence de plus de la moitié des membres est nécessaire pour la validité des délibérations. Les décisions sont prises à la majorité des voix. En cas de partage, la voix du Président est prépondérante. Le Secrétaire établit un compte-rendu co-signé par le Bureau et archivé. Les membres du Conseil ne peuvent recevoir aucune rétribution en raison des fonctions qui leur sont confiées.

Article 10 :

L’Assemblée générale de l’association comprend les membres ayant acquitté leur cotisation. Elle se réunit une fois par an et chaque fois qu’elle est convoquée par le Conseil d’Administration. Cette convocation doit être faite individuellement et adressée à chaque membre 15 jours à l’avance. Il est tenu procès-verbal des délibérations. Ce procès-verbal est signé par le Président et le Secrétaire. Son ordre du jour est fixé par le Conseil d’Administration. L’assemblée générale entend les rapports moraux et financiers et en délibère. Elle approuve les comptes de l’exercice clos, vote le budget de l’exercice suivant, délibère sur les questions à l’ordre du jour et renouvelle le mandat des membres du Conseil d’Administration. Elle nomme une Commission de contrôle des comptes de deux membres pris en dehors du Conseil d’Administration.

Article 10B :

L’Assemblée Générale extraordinaire statue sur toutes les questions urgentes qui lui sont soumises. Elle peut apporter toutes modifications aux statuts ; elle peut ordonner la prorogation ou la dissolution de l’association, ou sa fusion avec toute autre association poursuivant un but analogue, ou son affiliation à toute union d’associations, mais dans ces divers cas, elle doit être composée de  membres ayant droit de prendre part aux assemblées.

En cas d’assemblée extraordinaire, les membres empêchés de s’y rendre peuvent donner un pouvoir écrit à un membre de l’association pour les représenter, chaque membre ne pouvant détenir qu’un seul pouvoir.

Article 11 :

Les dépenses sont ordonnancées par le Président. Le Président représente l’Association en justice et dans tous les actes de la vie civile. Il peut déléguer, sur avis du Conseil d’Administration, ses pouvoirs à un autre membre du Conseil d’Administration. Le Représentant de l’Association doit jouir du plein exercice de ses droits civiques.

Article 12 :

Les ressources de l’association se composent :

· du revenu de ses biens,

· des cotisations et souscriptions de ses membres,

· des subventions de l’Etat, des départements, des communes et des Etablissements publics,

· du produit des libéralités et des dons,

· des ressources créées à titre exceptionnel et s’il y a lieu avec l’agrément de l’autorité compétente.

Article 13 :

Il est tenu au jour le jour une comptabilité en recettes et dépenses et s’il y a lieu une comptabilité matières.

TITRE  4 : MODIFICATION DES STATUTS ET DISSOLUTION

Article 14 :

Les statuts ne peuvent être modifiés que sur la proposition du Conseil d’Administration ou du quart des membres actifs à jour de leur cotisation. L’Assemblée Générale extraordinaire appelée à se prononcer sur ces modifications doit se composer du quart de ses membres. Si cette proportion n’est pas atteinte, l’Assemblée Générale est convoquée à nouveau, mais à quinze jours d’intervalle. Elle peut alors délibérer quel que soit le nombre de membres présents. Une majorité de 2/3 des membres présents est nécessaire pour l’adoption du projet.

Article 15 :

L’Assemblée Générale appelée à se prononcer sur la dissolution de l’Association est convoquée spécialement à cet effet. Elle doit comprendre au moins la moitié plus un des membres qui la composent. Si cette proportion n’est pas atteinte, l’Assemblée Générale est convoquée à nouveau, mais à quinze jours d’intervalle. Elle peut alors délibérer quel que soit le nombre de membres présents. Une majorité de 2/3 des membres présents est nécessaire pour l’adoption du projet.

Article 16 : 

En cas de dissolution, l’Assemblée Générale désigne un ou plusieurs commissaires chargés de la liquidation des biens de l’association. Elle attribue l’actif net à une ou plusieurs associations poursuivant un but similaire.

Article 17 :

Le Président doit faire connaître dans les trois mois eu Tribunal d’Instance de Strasbourg les déclarations concernant :

· les changements intervenus dans la composition du Conseil d’Administration,

· les modifications apportées aux statuts,

· le transfert du siège social,

· la dissolution.

Article 18 :

Un règlement intérieur sera élaboré par le Conseil d’Administration et soumis à l’approbation de l’Assemblée Générale. Il fixe les différents points non prévus par les statuts, et notamment ceux qui ont trait à l’administration interne de l’association.

Le règlement intérieur peut être modifié sur la proposition des membres. Toute modification devra être validée par l’Assemblée Générale.

Fait à Illkirch, le 16 septembre 2004.

